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Page 1, ligne 32. A près "quais " insérez: " Cour à bois, anses, barrages flottants."
Page 1, ligne 37. Après "denrées " inserez: " Bois de construction de toute sorte."
Page 2, ligne 28. Après " effets " insérez: "denrées," ou " bois de construction."
Page 2, ligne 39. .rrès " entrepots " insérez: "Cours à bois, anses ou barrages

flottants."
Page 2, ligne 46. Retranchez " dix " et insérez: " Trente."
Page 3, ligne 37. Après "versées " insérez: I' La compagnie pourra aussi émettre des

bons portant intérêt à un taux légal, payable à Ottawa ou ailleurs, et garantir ces bons, si la
chose est jugée expédiente, par une hypothèque sur ses biens et franchises, et en disposer de
la manière, dans la mesure, et au prix que les directeurs croiront les plus avantageux."

Page 8, ligne 43. Retranchez : depuis " Compagnie " jusqu'à " la " dans la page 9,
ligne 4."

Les dits amendemr. Ynis étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonn4 Que le Greilier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.
L'honorable M. Camon (Cardwell) propose, secondé par l'honorable M. Blanchet, que

le comité spécial nommé por examiner les déclarations de l'hon. M. funtington, relative-
ment au chemin de fer canadien du Pacifique, soit autorisé à siéger bien que cette Chambre
ne soit pas en session à l'époque où ce comité se réunira.

L'honorable M. Dorion (Napierville) propose, secondé par l'honorable M. Bolton, que
tons les mots après: " Que " jusqu'à la fin de la question. soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants:--" Attendu que le comité n'aura point pouvoir d'exiger la présence
"'des témoins, ou, s'ils sont présents, de les forcer à faire leurs dépositions, sans l'action de la

"Chambre, il est essentiel, pour que l'enquête soit convenablement conduite, qu'elle soit faite
" dans des circonstances qui admettent le prompt exercice de l'autorité de cette Chambre, et
"qu'il est, par suite, nécessaire que la Chambre siège le jour où le comité est autorisé à

s'ajourner"
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

ile sont pris comme suit:
CONTRE:

Messieurs.
Anglin, Delorne, Lafiamme Ross (Prince-Eaouar)
Archibald, De St. George, Landerkin, Ro0s ( Wellington),
Bain, Dorion (Drum.et-4rth.)McDonald (Glengarry)Ryrnal,
Béchard, Dorion (apierville), Mackenzie, Scatcherd,
Bergin, Edgar, Metcalfe, Smith (Peel),
Blain, i indlay .&ills, Snider,
Bodwell, Fiset, Oliver, Stirton,
Bourassa, Fleming, Paàquet, Taschereau
Bowman, Fournier, Paterson, Thompson (allcdiman )
Bromse, Ceofrion, Pelletier Tremblay,
Buell, Gibson, Pozer, Trow,
Cartwright, Gillies, Prévost, White (Balton),
Casey, arvey, Richard (fégantic) Wilkes,
6casgrain, Biginbothan, Richards, Wood,
Cauchon, Bolton, Ross (Dur4am), .Young (FontréalOuest)
Church,' Borton, Ros (Middleaex), Young (Waterloo) 66
Cockburn (Mukoka), Buntington,

CONTÉE:

Archambeault
Baby,
Baker,

i3ea~q.
,Beau.bien,
Bellerose,

Messieurs
Benoit,
Blanchet,
.Bowdel,

Brooks,
Bro;n,


